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Le certificat de qualification professionnelle


Le CQP, désigne un certificat de qualification professionnelle, il reconnaît une qualification professionnelle. 

 

Créés et délivrés par les branches professionnelles, les certificats de qualification professionnelle permettent aux salariés d’acquérir une qualification opérationnelle reconnue. 


 Le CQP n’est pas un diplôme en tant que tel reconnu par l’Education Nationale mais reconnu par la convention collective ou l’accord de branche auquel il se rattache.

 

Le CQP est donc créé et délivré au sein d’une branche professionnelle par une instance paritaire, le plus souvent la Commission paritaire nationale pour l’emploi (CPNE).

 


 Les CQP sont reconnus dans les seules entreprises de la branche concernée. 

 

 

 






Objectif du certificat de qualification professionnelle


Les CQP permettent de reconnaître des savoir-faire correspondant aux métiers des entreprises et aux évolutions de ces métiers.

Ils permettent de certifier les compétences acquises par la formation ou l’expérience (VAE) et de développer les compétences par des formations professionnelles adaptées pour les métiers spécifiques.

 

Qui est concerné ?

Le CQP est accessible aux jeunes en formation initiale, aux demandeurs d’emploi et aux salariés ayant une expérience minimale de trois ans, dans le cadre de la formation continue ou de la VAE.

 

 






2 CQP dans l'immobilier


L'Isih délivre 2 CQP labellisé par la CEFI (Commission nationale paritaire de l'Emploi et de la formation professionnelle)

 

	Négociateur immobilier
	Gestionnaire de biens immobiliers
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